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Stationnement genant

Par Gregus, le 06/11/2019 à 19:09

À quelle distance je doit garer mon fourgon de plus de deux metres de haut d'une clôture. Le
chemin m'appartiens mais les voisins s'en plaignent. Merci

Par youris, le 06/11/2019 à 19:49

bonjour,

vous avez le droit de stationner votre fourgon dans votre propriété.

la hauteur de 2 mètres ne concerne que les plantations en limite de propriétés.

salutations

Par Gregus, le 06/11/2019 à 20:05

OK. Merci beaucoup
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